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Prélude :

Vous trouverez dans ce livret, l’exposition 

du projet concernant la création de :

« L’Ecole d’Arbitrage de Handball de

l’ Agglo de Saint Lô ». 

Ayant participé à plusieurs regroupements 

de jeunes arbitres dans le département et 

notamment au sein de l’agglo, j’ai pu 

constater que la demande d’apprentissage 

est importante dans ce domaine. 

Cette création à 3 objectifs principaux :

- Former un pôle d’arbitre dans le centre 

Manche,

- Mettre en avant ce rouage essentiel au 

bon déroulement d’un match

- Permettre un véritable spectacle du jeu.

Benoit CHOISY 
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Etat des lieux et phase diagnostic de la structure 

Saint-Lô Agglo compte 5 clubs de Handball, à

savoir :

 Association Laïque Marigny Handball,

 Association Sportive Pour Toutes et Tous

Saint-Lô Handball,

 Etoile Sportive Torignaise,

 Hand-ball Club de l’Elle

 Tessy Handball.

C’est cinq clubs jouent du niveau départemental

au niveau National avec certaines équipes en

Championnat de France.

Les clubs réunis, comptent un peu plus de 800

adhérents et porte la moyenne des rencontres à

42 par week-end.

Depuis de nombreuses années, différents

trophées, notamment des Coupes de Normandie,

et des Coupes de la Manche sont venues remplir

les étagères de ces clubs amateurs.

Conjuguant l’apprentissage à la passion, le

Handball de l’Agglo de Saint-Lô, s’impose

naturellement comme une référence des sports

d’équipes.
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Présentation de l’école d’arbitrage de 

Saint-Lô Agglo

Depuis 2017, le club de l’ASPTT Saint-Lô a crée

une école d’arbitrage locale regroupant un peu

plus d’ une vingtaine d’enfant âgée de 11 à 17

ans. La création de cette école amenait

rapidement des retours positif de l’ensemble des

clubs Handball de la Manche,

L’animateur en charge de cette école, faisant

parti de la Commission Centrale de l’Arbitrage du

Comité HB de la Manche, a suivi plusieurs

formations, qui lui ont permis de rencontrer les

autres clubs de l’Agglo. Il en ressort que le club

de Saint Claire Sur Elle compte 6 Juges Arbitre

Jeune (J.A.J), le club de Tessy sur Vire a 6 J.A.J,

le club de Marigny compte 4 J.A.J et le club de

Torigny sur Vire compte 3 J.A.J au sein de leurs

clubs.

Le regroupement des JAJ du centre Manche

montrait de façon évidente la demande

d’apprentissage et de perfectionnement de ces

JAJ.
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Deux catégories en ressortent à savoir la

catégorie « apprentissage » pour les enfants de

11 à 13 ans et la catégorie « perfectionnement »

pour la catégorie des 15 à 17 ans.

Il appert qu’un regroupement de ces effectifs,

permettra de créer une cohésion avec une

formation unique, permettant un meilleur

apprentissage de cette fonction nécessaire au

bon déroulement d’un match.

Souhaitant devenir la première école d’arbitrage

d’un regroupement de commune, le

regroupement des différents club permettra de

mutualiser les pratiques arbitrales.

L’Ecole d’Arbitrage HB Saint-Lô Agglo mettra en

avant le dynamisme de l’Agglo, ainsi que son

image sportive et citoyenne.

La formation des jeunes arbitres permettra de

développer le respect et la solidarité qui incombe

à notre discipline sportive.
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Organisation de l’Ecole d’Arbitrage de 

Saint-Lô Agglo

Période de fonctionnement :

Mensuel (sur 8 mois de Octobre à Mai) : 

1er samedi de chaque mois pour les JAJ catégorie 

apprentissage.

2ème samedi de chaque mois pour les JAJ 

catégorie perfectionnement.

Au moins 4 suivis par week-end de match avec 

retour vidéo et point à améliorer.

Lieu de Formation :

Le centre de formation se trouvera en un lieu 

unique à savoir le club de l’ASPTT Saint-Lô. En 

effet, ce club permet aux autres clubs de se 

trouver à égales distances kilométriques, et les 

infrastructures permettront de combiner les 

activités pratiques et théoriques. 

Nombre d’animateurs d’école d’arbitrage :

Chaque club participant aux séances de formation, 

s’engage à envoyer régulièrement ses JAJ et 

fournir un adulte arbitre ou non afin de pouvoir 

animer au mieux la séance. Cela portera à cinq le 

nombre d’animateurs.
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Déroulement d’une séance : 

La séance a lieu de 9H30 à 12H00 et se 

décompose en deux parties entrecoupées 

d’une pause d’une quinzaine de minutes :

 une partie pratique

 une séance théorique 

 un Q.C.M. ou autre test de connaissance 

sur la séance.  

Pendant les matchs :

Chaque joueur et joueuse, sera suivi le plus 

régulièrement possible par un accompagnateur 

lors des rencontres. Celui-ci lui permettra de se 

protéger de la pression extérieure et/ou 

intérieure d’un match et de dégager les axes 

de progression.

Les retours de matchs : 

Un suivi vidéo sera effectué sur certaines 

rencontres arbitrées par nos JAJ. En présence 

de son accompagnateur, un retour arbitral sera 

fait afin que le JAJ puisse bien comprendre les 

corrections à apporter afin de progresser. 

Saint-Lô Agglo HB arbitrage7



Les objectifs futurs de l’Ecole d’Arbitrage et la 

création du Bureau d’arbitrage.

Bureau d’arbitrage :

Ce dernier va regrouper au moins cinq membres (un de

chaque club) afin d’élaborer au mieux les cours ainsi que le

suivi d’arbitre. En effet, en plus de l’apprentissage, un suivi

de jeune arbitre est obligatoire afin de trouver les axes que

ce dernier aura à travailler.

En composant un groupe d’une dizaine de personne

(technicien / accompagnateur), l’évolution de l’arbitrage se

fera rapidement. Le bureau composé de ces 10 personnes

axera les axes de formation et l’évolution des arbitres.

Les objectifs :

5 objectifs :

 La labélisation de l’école d’arbitrage par la FFHB. Le club

de l’ASPTT St Lo a déjà le label argent de l’arbitrage. Le

label Or sera un des objectif principal.

 La participation d’un binôme d’arbitre au Normandie

Avenir, rassemblement annuel réunissant les meilleurs

jeunes joueurs et les arbitres avec potentiels de

progression afin de devenir Jeune arbitre région.

 Faire évoluer un maximum de JAJ Club en :

 JAJ T3 (Jeune arbitre reconnu au niveau du

département)

 JAJ T2/T1 (Jeune arbitre région où national)
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Budget prévisionnel nécessaire à l’arbitrage

Le développement de l’arbitrage à cependant un coup. En 

effet, du matériel d’arbitrage et  d’autres outils permettra le 

perfectionnement de l’arbitrage.

1ère année (pour 40 élèves) :

 vidéoprojecteur (420 euros) 

 écran  vidéoprojecteur (120 euros), 

 un tableau blanc et feutres (70 euros), 

 une tablette numérique (260 euros)

 un caméscope – trépied –carte mémoire (490 euros), 

 Sifflet fox à 6,70 euros l’unité soit 268 euros

 Carton arbitrage (Jaune/Rouge/Bleu) à 0,95 euros l’unité 

soit 38 euros,

 Tenue d’arbitre JAJ club (tee-shirt + short) à 36,50 +23,75 

soit 2410 euros

 Budget divers d’environ 1600 euros comprenant les frais de 

déplacement, nourriture, boisson, support administratif 

(carnet, crayon, chronomètre…)

Total budget première année : 5376 euros

Années suivantes :

 Achat tenue arbitre et matériel arbitrage : 482 euros. 

 Budget divers 1600 euros comprenant frais de 

déplacement, nourriture, boisson…

Total budget années suivantes : 2082 euros.
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5°) Votre interlocuteur

Je me nomme Benoît CHOISY. Je suis âgé de 40 ans, marié et père de trois

enfants.

En 1994, j’ai commencé le Hand-ball à l’E.S.Torigny alors que j’avais 15

ans. Mon entraineur de l’époque Éric, par une simple phrase (« Si tu

n’arrives pas à recevoir une passe, ne t’inquiètes pas, je vais t’apprendre »),

m’a fait aimer ce sport qui est devenue pour moi bien plus qu’une passion.

Je suis resté au sein du Club de Torigny jusqu’à mes 18 ans où j’ai

également pu découvrir le plaisir d’entrainer une équipe. Je me rendais

ensuite à l’ASPTT Saint-Lô où j’ai continué la compétition et le

perfectionnement à l’encadrement.

A 20 ans, j’ai commencé le métier de Policier, métier que j’exerce toujours.

La profession m’a amené à muter en région parisienne, plus précisément

dans les Yvelines. Cette nouvelle vie et ce nouveau cycle de travail m’ont

fait mettre le Handball en suspens quelques temps.

En 2009, je repris le Handball en tant que joueur et entraineur au sein du

Club d’Achères pendant 2 ans, puis au Club de Rosny sur Seine. En 2012,

avec d’autres connaissances, j’ai décidé de créer un nouveau club de

Handball à savoir le Limay HB78* et dont j’ai été nommé président, poste

que j’ai occupé pendant 3 saisons. Pendant ces trois années, les obligations

de la FFHB, m’ont fait découvrir l’arbitrage. L’agent du développement

sportif des Yvelines, m’a permis de découvrir cette pratique nécessaire à la

protection du jeu et la protection du joueurs. J’ai obtenu mon diplôme

d’arbitre départemental en 2014, évoluant rapidement dans les échelons

départementaux. J’ai commencé aussi à suivre de Jeunes Arbitres afin de

les aider à se perfectionner.

Une mutation professionnelle, m’a permis de regagner la Manche et je

m’inscrivais au sein du club de Saint-Lô en 2016. J’ai décidé de me

consacrer uniquement à l’arbitrage et j’ai proposé au club de ST-Lô de

m’occuper de l’arbitrage en créant une école de Jeune Arbitre, école

effective depuis 2017. L’année 2018, m’a permis d’obtenir mon diplôme

d’animateur d’école d’arbitrage et d’accéder un grade d’arbitre région.
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